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Dans un accusé de réception adressée Monsieur Valery TCHOUANDEP, charge des
questions électorale pour le MRC, dans le Ndé, le sous-préfet de l’arrondissement de
Banganté interdit les activités du MRC jusqu'à  nouvel ordre.

En effet, Monsieur BAMDJA DJOH AURELIEN informe, « qu’à la suite des manifestations du
26 janvier dernier lesquelles ont occasionné des troubles graves à l’ordre public ou certaines
instances sont encore pendantes devant les juridictions compétentes, la très haute hiérarchie
face a cette situation trouble empreinte de suspicions, a interdit jusqu’a nouvel ordre, toute
autorisation de manifestation publique, venant des partis politiques sauf dérogation spéciale ».
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